
                                                                  GARANTIE DU SERVICES DE NUMÉRISATION                                 

 
             
 

   (Garantie) IÉ/ié janvier 2021 

GARANTIE limitée de 90 jours 

 
CE QUI EST GARANTI 

 La numérisation en haute résolution sans compression  

 La résolution requise pour l’impression, 300ppp 

 La résolution requise pour le téléchargement sur le web et pour la transmission par courriel, 72ppp 

 Les dimensions requises du document numérique (fichier) pour la conformité du support d’impression (sur 

demande) 

 La fidélité des couleurs et des détails dans la mesure où l’application du travail de l’œuvre est conforme à la 

garantie. 

**ImpressionArt se réserve une marge de garantie raisonnable sur l’obtention de la fidélité des couleurs et des 

détails pour le résultat final à l’impression 

 

CE QUI N’EST PAS GARANTI (avec des résultats satisfaisants) 

 Le résultat imprimé des couleurs désaturées trop mélangé avec son solvant, l’eau pour l’acrylique ou la                             

taltine-térébenthine pour l’huile 

 Le résultat imprimé des couleurs rompues trop mélangé avec du blanc opaque (titane) ou de noir opaque (mars) 

 Le résultat imprimé des blancs (l’influence de la teinte du support sur lequel est imprimée l’œuvre dans le cas  

où l’imprimante ne contient pas d’encre blanche opaque) 

 Le résultat imprimé des noirs fabriqués à partir des trois couleurs primaires (noir inexistant en couleurs optiques) 

 Le résultat imprimé à partir d’équipement non calibré (imprimante personnelle, de bureau), ou sous presse  

Offset non numérique (procédé de séparation de couleur) 

 La reproduction totale de la surface peinte de l’œuvre (faux cadre avec inégalités majeures) 

 La conformité des couleurs visualisées sur différents écrans 

 La netteté de tous les éléments disposés aléatoirement sur l’œuvre créant des reliefs sur différents plans  

(trop de distance entre la peinture et le point le plus éloigné de l’objet, « profondeur de champ ») 

NOTE : Il est possible d’obtenir la netteté des deux plans en postproduction (Frais supplémentaires) 

*Procéder d’impression recommandée : Jets d’encre ou laser 

* ImpressionArt Éditions archive les fichiers sources de manière sécuritaire sur un disque dur local et non sur le nuage 

(le cloud). Ils sont archivés pour une période limitée de 5 ans. Après cette période des frais d’archivages sont appliqués 

au détenteur en droits intellectuels des images de ces fichiers. 

*Toutes transmissions des fichiers produits par ImpressionArt Éditions sont possibles qu’avec l’autorisation écrite de 

l’artiste. 

ImpressionArt n’est pas responsable de la longévité des fichiers numériques gravés sur le DVD fourni au client.      

Pour toutes questions, communiquer avec moi Pascale Breton au (438) 398-9613 

 

Merci ! 


